Le Scellier jette l’encre, voilà Capt’aine Duflot
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Adoption du dispositif "Duflot” ce jeudi a I'Assemblée Nationale
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En quelques mots :

réduction d'impot de 18 % (contre 13 % en 2012 pour le Scellier) sur le prix de vente (plafonné
2300.000€) et étalé sur neufans ;

plafonnement des loyers inférieurs de 20 % aux loyers de marché ;

20nage a priori limité aux zones A, Abis et B1 mais amendement rendant éligible au dispositif
Duflot pour six mois Ia zone dite "82" (concernant la Bretagne) sans attendre un agrément de
la préfecture ;

avantage du Scellier maintenu durant le 1% trimestre 2013 pour "les investissements
immobiliers engages de fagon certaine avant le 31 décembre 2012 »

Tel:02.40.95.64.64.
Mob:06.15.01.6451

mail: ¢ tudoux@acequationfrance.com
Web : www.adequation-france.com

Merci de noter les nouvelles coordonnées de 'agence Adequation de Nantes
1allée Cassard, 44000 NANTES / Tel : 02.40.95.64.64.
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Le nouveau dispositif d’aide à l’investissement locatif, permettant de développer une offre neuve en logements locatifs libres est arrivé. Après le Quilès-Méhaignerie, le Périssol, le Besson, le Robien, le Robien-Borloo et bien-sûr le Scellier, le Duflot est le tout nouveau dispositif de défiscalisation immobilière pour la période 2013-2016. Mais quelles sont ses caractéristiques ? Aura-t-il le même impact que son prédécesseur sur les marchés immobiliers ? Tentative de réponse, à l’heure où le degré d’informations permet enfin aux opérateurs immobiliers de ne plus naviguer à vue…
Après avoir surfé sur la vague de l’investissement locatif, le Scellier a fini à marée base
Le dispositif Scellier fut d’après de nombreux experts le plus puissant outil de défiscalisation immobilière jamais conçu en France, mais aussi dans le monde. Retour sur 4 années « Scellier ».
Sur la période 2009-2011, le volume de ventes à investisseurs a atteint un niveau particulièrement élevé, même dans un contexte de hausse des prix. En effet, après la crise de 2008, ce dispositif a apporté un nouveau souffle à l’investissement locatif (avec un pic à plus de 72 000 ventes en 2010, record absolu), et plus globalement à l’activité en promotion immobilière. 
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Source : Fédération des Promoteurs Immobiliers, SOeS, ECLN

Oui mais voilà, la dernière année du dispositif Scellier fut plutôt laborieuse. En effet, un premier « coup de rabot » est subvenu en janvier 2012, avec le passage de 22% à 14% de réductions d’impôts. Cette baisse d’attractivité fut ensuite renforcée par un second frein à l’investissement locatif en mars 2012, avec l’instauration d’un plafonnement des prix. Un plafond particulièrement contraignant en zone B2, à seulement 2 100 €/m² hors stationnement, alors que ce territoire représentait jusqu’alors une part importante (contre bien des idées reçues) de l’activité en promotion immobilière en France.
Cette succession de réformes limitant l’attrait de la défiscalisation a rapidement eu raison du Scellier, le nombre de ventes à investisseurs ayant fortement diminué au cours de l’année 2012 avec seulement 32 700 ventes (niveau le plus bas observé depuis 2001).
Ces mesures, corrélées à un certain essoufflement du dispositif et à un attentisme vis-à-vis de l’annonce du nouveau dispositif, ont fait prendre l’eau au Scellier.
Au final, le dispositif Scellier a permis de détendre certains marchés où la demande locative était particulièrement forte. Mais il n’a bien évidemment pas comblé l’ensemble des besoins : le déséquilibre entre l’offre locative et la demande subsiste. Par ailleurs, si ce dispositif a eu des effets levier, il a en contrepartie eu des effets pervers : la hausse des prix s’est prolongée sur la période « Scellier », et a même atteint la basse symbolique des 4.000 €/m² habitable, hors stationnement en 2012 (moyenne sur la France entière, sur la base des 51 480 réservations nettes en collectif).
Le dispositif Duflot : un dispositif guidé par des phares différents de ceux de son prédécesseur
Sous le dispositif Scellier, le zonage B2 a représenté une part importante de l’investissement locatif. Néanmoins, sous couvert de dérives ponctuelles au sein de communes présentant un potentiel locatif limité, ce secteur sera progressivement exclu du futur dispositif de défiscalisation. Un amendement rendra néanmoins éligible de manière transitoire la zone B2 au dispositif Duflot jusqu’au 30 juin 2013. Ensuite, un recentrage sera effectué sur les zones les plus tendues (A, A bis et B1). Cependant, un décret paraitra prochainement concernant un certain nombre de communes situées en zone B2 qui bénéficieront d’un agrément délivré par le préfet de région. A titre d’exemple, des communes comme Caen ou Valenciennes pourraient légitimement prétendre à une éligibilité au dispositif. A l’initiative de promoteurs ou de collectivités, des dossiers de candidature seront déposés, afin de faire basculer certaines communes en zone « B2 éligible » ou en zone B1, mais des arbitrages seront nécessaires.
D’un point de vue fiscal, le Duflot prévoit une réduction d’impôts de 18% sur le prix de vente (Scellier : 25% en 2009 et 2010, 22% en 2011 et 13% en 2012), plafonné à 300 000 € (comme le Scellier, mais laissant la possibilité d’acquérir deux biens dans la limite globale de ce plafond), sur une période de 9 ans. Des caractéristiques proches de celles du Scellier, même si le Duflot est basé sur un système d’amortissement.
Enfin, une autre particularité du Duflot concerne un plafonnement des loyers inférieurs à 20% des valeurs de marché (1), incitant les locataires à préférer les logements « Duflot » aux produits vieillissants et de performance énergétique médiocre. Ainsi, en zone B1, le plafond est établi à 9.88 € par m² de surface utile (« surface habitable augmentée de la moitié des surfaces annexes, dans la limite d’un plafond de 8m² »). Un coefficient multiplicateur (0.7+19/surface utile) viendra ajuster le loyer à la typologie de logements. A titre d’exemple, un T2 de 45 m² avec un balcon de 10 m² pourra être loué à : 9.88*(0.7+19/50)*50 = 534 € hors charges, hors stationnement. Si ce produit a été acheté à 150.000 € soit 3.300 €/m² par son propriétaire, ce dernier percevra une rentabilité locative brute de 4.3%. 
Cette condition de location peut être mise en perspective avec les plafonds de ressources des locataires souhaitant habiter un logement « Duflot ». 
Par ailleurs, un plafond de prix de vente sur l’ensemble du territoire est établi à 5.500 €/m² habitable hors stationnement. Ce seuil est « non désactivant », c’est-à-dire qu’il permet la vente de produits aux prix/m² plus élevé, et ne détermine que l’assiette de la réduction d’impôt.
Au regard de ses caractéristiques, le dispositif Duflot va-t-il permettre de relancer l’investissement locatif dès 2013 ? Le gouvernement mise sur un objectif de 40 000 ventes en 2013, volume qui pourra être atteint à une condition selon la FPI : maintenir le dispositif dans la plupart des communes de la zone B2. 
Va-t-il enfin permettre de freiner l’escalade infernale des prix ? Mécaniquement, le plafonnement des loyers devrait avoir un impact sur certains marchés tendus. En effet, afin de garantir une rentabilité locative acceptable pour les investisseurs, une baisse des prix de vente sera nécessaire. 
(1) Des modulations de loyers sont prévues à l’échelle communale.

XLO : système + complexe que le Scellier, car système d’amortissement.
Est moins avantageux que le Scellier (un peu moins que le Scellier 2012)
Ne devrait pas attirer + de 30 000 investisseurs en 2013 (comme le Scellier 2012)
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Article repépé par LES :
Alors que les ventes de logements neufs ont atteint leurs plus bas niveaux depuis 15 ans l’an passé, François Payelle, président de la Fédération des promoteurs immobiliers, n’entrevoit pas de reprise à court terme : selon lui, le dispositif locatif Duflot pourrait, certes, inciter les investisseurs à revenir peu à peu sur le marché. Mais les ventes aux particuliers risquent de rester atones. 
Capital.fr : Après une année noire pour les promoteurs, les ventes de logements neufs peuvent-elles rebondir en 2013 ? 
François Payelle : Compte tenu de la mauvaise conjoncture économique, les ventes de logements neufs vont rester molles durant de longs mois. Un espoir tout de même : le nouveau dispositif d’investissement locatif Duflot, qui accorde une réduction d’impôts de 18% aux particuliers qui achètent dans le neuf pour louer, est plus incitatif que ne l’était le Scellier. Le gouvernement table sur 40.000 ventes aux investisseurs sur l’année. Selon nous, cet objectif est tout à fait tenable, sous deux réserves : que les préfets de régions maintiennent le dispositif dans la plupart des communes de la zone B2 - villes de 50.000 à 250.000 habitants - et qu’ils ne rabaissent pas les plafonds de loyers autorisés, comme le prévoit le décret encadrant le dispositif. 

Capital.fr : Quelles sont vos prévisions concernant les ventes aux particuliers, hors investissement ? 
François Payelle : Les ventes de logements aux propriétaires occupants, qui ont représenté près des deux tiers de notre activité en 2012, risquent encore de baisser cette année. Ceci tient d’abord aux conditions d’octroi des banques, qui limitent les prêts sur le long terme et exigent des apports plus importants. Ensuite, la réforme du prêt à taux zéro ne va pas assez loin : recentrer le dispositif sur les revenus les modestes me paraît être une bonne orientation, mais il faut généraliser le différé de remboursement aux trois premières tranches éligibles.

Capital.fr : Les promoteurs peuvent-ils s’adapter en baissant leurs prix ? 
François Payelle : Quelques efforts ponctuels seront toujours possibles ici et là. Mais tant que le prix des terrains - qui représentent aujourd’hui entre 15 et 35 % du coût des programmes immobiliers - et les coûts de construction ne baisseront pas, il ne faut pas s’attendre à des baisses significatives des tarifs des logements neufs en 2013. 

Capital.fr : Comment peut-on arriver à réduire ces coûts ? 
François Payelle : Il faut tout d’abord activer tous les leviers pour lutter contre la pénurie de foncier. Au-delà de la mobilisation des terrains publics, l’urgence est d’agir sur le plan fiscal : en effet, les propriétaires doivent aujourd’hui attendre 30 ans pour être exonéré de plus-values sur les ventes de terrains. En instaurant un abattement exceptionnel durant deux à trois ans sur ces plus-values, le gouvernement pourrait inciter à vendre vite et créer le choc d’offres tant attendu. En outre, il faut faire une pause dans les normes techniques qui se sont aussi multipliées ces dernières années : tous les nouveaux immeubles doivent désormais intégrer la fibre optique, des locaux à vélo, des logements adaptés aux handicapés, la dernière réglementation thermique… tout en comptant toujours autant de parkings pour voitures et de prises téléphoniques. Est-ce cohérent ? 

Propos recueillis par Guillaume Chazouillères 
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Une nouvelle loi de défiscalisation immobilière similaire dans les grandes lignes à la loi Besson 
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